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CONFÉDÉRATION GÉNÉRALE DU TRAVAIL 

 

Une revendication solide permet la poursuite de la 

négociation sur les minima conventionnels de salaires 
 

 

 
 
Ce 08 Mars avait lieu la deuxième réunion paritaire sur les Salaires. 
 
Côté patronal, la prudence reste d’actualité puisque leur dernière proposition du 01er Mars 
dernier était à prendre ou à laisser.  
 
Pour FORCE OUVRIÈRE, CGT, CFTC, CFDT et CFE-CGC, il en était tout autrement puisqu’aucune 
Organisation Syndicale n’acceptera la dernière proposition patronale sur les minima 
salariaux, car la valider serait entériner l’existence d’une grille salariale déstructurée. 
 
 
 

Les cinq Organisations Syndicales revendiquent donc une grille hiérarchisée avec des 
écarts conséquents entre chaque coefficient et une formule de calcul des salaires 
simple et compréhensible par tous.  
 

 
 
 
Suite à l’accord de 2004, il a fallu 8 ans pour que les primes soient exclues du calcul des 
minima conventionnels, revendication menée à son terme par la FÉDÉCHIMIE FORCE OUVRIÈRE. 
 
Désormais, la mise en place d’une formule de calcul devient impérieuse. 
 
FORCE OUVRIÈRE n’est pas dupe et sait très bien que le retour à la ligne droite (hypothétique) 
se fera par étapes successives. 
 
Face au refus des Organisations Syndicales de signer l’accord en l’état, la Chambre Patronale 
fait une recommandation, ce qui, pour FORCE OUVRIÈRE, ne fera que contribuer au tassement 
de la grille salariale. 
 
Décidément, cette Chambre Patronale ne veut plus négocier les salaires ou alors avec des 
saupoudrages par ci, par là.  
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Force est de constater également que les salaires réels pratiqués dans les entreprises se 
rapprochent malheureusement de ceux la branche.  
 
Le patronat verrier, même s’il ne veut pas l’admettre, ne souhaite plus aucune 
référence aux salaires minima. 
 
 
Après une suspension de séance demandée par les Organisations Syndicales, celles-ci ont 
réitéré leur revendication commune pour trouver une nouvelle méthode de calcul des 
salaires.  
 
À défaut d’être entendues, nous aurions demandé la mise en place d’une Commission Mixte 
Paritaire. 
 
Devant notre insistance, les patrons verriers ont enfin accédé à notre requête, puisqu’une 
nouvelle réunion sera programmée ultérieurement. 
 
 
 
 
Bien qu’ayant été écoutées sur ce dernier point, il n’en reste pas moins qu’à ce 
jour, le patronat se contente d’une simple recommandation. 
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